
General Rate Restoration (GRR) - Depuis l'Europe du Nord vers les Caraïbes, l'Amérique 
Centrale, l'Amérique du Sud Côte Nord et l'Amérique du Sud Côte Ouest sauf les 
destinations des Antilles Françaises, de Trinidad, du Suriname, de la Guyane, des Îles-au-
Vent 
 
Cette GRR sera applicable comme suit : 
 

  Montants : 200 EUR / 20’ et 400 EUR / 40’ 

  Origine : depuis l'Europe du Nord – la Baltique, la Scandinavie, le Royaume-Uni et l’Irlande, la 

Côte Atlantique de l’Espagne et la Côte Atlantique du Portugal 

  Destination : vers les Caraïbes, l'Amérique Centrale, l'Amérique du Sud Côte Nord et 

l'Amérique du Sud Côte Ouest 

  Equipements : toutes marchandises (Dry et Reefer) 

  Date d’application : 1er octobre 2016 (date de B/L) 

La GRR ne s’applique pas depuis l'Europe du Nord vers les Antilles Françaises, le Trinidad, le 
Suriname, la Guyane, les Îles-au-Vent. 
 


